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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Aujourd’hui, beaucoup d’enfants utilisent les réseaux sociaux pour discuter, 

regarder des vidéos ou jouer. Ces outils peuvent être utiles et amusants, mais 

ils peuvent aussi être dangereux. 

Sur les réseaux sociaux, certains enfants peuvent être victimes de moqueries, 

d’insultes ou de harcèlement. Ils peuvent aussi voir des images ou des 

messages qui ne sont pas faits pour leur âge. Parfois, les enfants donnent des 

informations personnelles sans se rendre compte des risques. 

Les enfants ne savent pas toujours comment se protéger sur Internet. Ils ont 

besoin d’être informés, aidés et protégés par les adultes et par les plateformes 

numériques. 

Cette proposition de loi a pour but de mieux protéger les enfants sur les 

réseaux sociaux, de leur apprendre à les utiliser correctement et de rendre 

Internet plus sûr pour tous les mineurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*   * 

* 

 



Article 1er 

Les réseaux sociaux accessibles en France doivent mettre en place un système 

fiable pour vérifier l’âge des utilisateurs afin de s’assurer que les mineurs ne 

puissent pas accéder à des contenus inappropriés. 

  

Article 2 

Les comptes des mineurs de moins de 15 ans doivent être paramétrés 

automatiquement en mode privé, et seules les personnes déjà connues 

peuvent leur envoyer des messages.  

 

  

Article 3 

Aucune personne adulte qui n’est pas dans les contacts de l’enfant ne peut envoyer 

des messages privés à un mineur sans l’accord explicite de ses parents ou de son 

représentant légal.  

 

 

Article 4 

Les écoles, avec l’aide des enseignants, doivent organiser chaque année une 

séance d’éducation numérique pour sensibiliser tous les élèves aux bons 

usages des réseaux sociaux et expliquer comment se protéger des dangers en 

ligne. 

 

 

 


